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DATE & LIEU 

Vendredi 21 juin 2019 de 9h00 à 13h00 

Université Toulouse 1 Capitole, site de la 
Manufacture des Tabacs, 21 allée de Brienne, 
31042 Toulouse. Bâtiment Q - 2ème étage - Salle 
MQ 212 Open Space. 

ORGANISATION 

Organisée par : 

Marie-Cécile Amauger-Lattes, Maître de 
conférences en Droit, Université Toulouse 1 
Capitole, coresponsable pédagogique du DU 
Formation Commune à la Négociation 
Collective 

Service Formation Continue de l’Université 
Toulouse 1 Capitole. 

INTERVENANTS 

DIRECCTE Occitanie 

 Christophe Lerouge, Directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, de l’emploi et du travail  

Université Toulouse 1 Capitole 

 Marie-Cécile Amauger-Lattes, Maître de 
conférences en Droit, coresponsable 
pédagogique du DU Formation Commune à la 
Négociation Collective 

 Gérard Jazottes, Professeur de droit, Vice-
Président en charge de la Formation Continue, 

 Michel Sabatté, Avocat honoraire, coresponsable 
pédagogique du DU Formation Commune à la 
Négociation Collective 

Avocats (Cabinet Capstan et cabinet V.O.A.) 

 Florence Milan, Capstan Avocats 
 Magali Oustin-Astorg, Cabinet V.O.A. 

ACAL, Association Catalane d’Action et de Liaison 

 Dorothée Guédon, Directrice 
 Paul Taverner, Président de la DUP 
 Jean-François Marty, élu DUP, délégué syndical 

CGT 

EVOTEC France 

 Fabienne D’Hers-Serra, DRH 
 Pascale Legoux, déléguée syndicale CFDT 
 Catherine Dalens, élue au CSE, Sud Chimie 

ARTERRIS 

 Sébastien Trébuchon, Responsable juridique - 
Service RH, 

 Marina Houlès, déléguée syndicale UNSA 
 Stéphanie Pierre, déléguée syndicale FO 

AEROPORT TOULOUSE-BLAGNAC 

 Christine Courade, DRH  
 Représentants des salariés 

CONFERENCE – DEBAT « NEGOCIER LE CSE » 

Le Comité Social et Economique doit être mis en place dans votre entreprise 

avant la fin de l'année. 

Vous devez en négocier l'organisation et le fonctionnement. 

Cette conférence-débat permettra de répondre à vos interrogations grâce aux 

éclairages de Christophe Lerouge (DIRECCTE) et à travers les témoignages et 

retours d'expériences de plusieurs acteurs de la négociation (représentants des 

salariés et des employeurs, avocats). 

PROGRAMME 
 

9h00 - Accueil des participants et propos liminaires 
 

9h30 - « La mise en place des CSE en Occitanie : esprit des ordonnances et 

premier bilan » par Christophe Lerouge, Directeur régional DIRECCTE Occitanie 
 

9h50 - « Question récurrentes et points de vigilance pour les employeurs et les 

salariés » - Maîtres Florence Milan (Capstan) et Magali Oustin-Astorg (V.O.A.) 
 

10h20 - Echanges avec la salle 
 

11h00 - Témoignages d’acteurs 
 

ACAL, Association Catalane d'Action et de Liaison : a pour objet de rénover le 

lien social en apportant une aide morale, matérielle, socio-éducative à des 

personnes en situation précaire. Elle représente 14 établissements, dont 130 

salariés. 
 

EVOTEC France : filiale toulousaine d’un groupe international spécialisé dans la 

recherche pharmaceutique. Elle compte 480 personnes sur le site. 
 

ARTERRIS, UES constituée au sein d'un groupe agroalimentaire composé de 

25000 agriculteurs, collaborateurs, administrateurs locaux. L’entité régionale 

compte 1200 personnes. 
 

AEROPORT TOULOUSE-BLAGNAC, Société Anonyme ayant pour objet de 

développer, entretenir et optimiser les installations aéroportuaires. 
 

 ORGANISATION 
 

Cet événement se déroulera le 21 juin de 9h à 13h sur le site de la Manufacture 

des Tabacs, 21 allée de Brienne 31042 Toulouse. Bâtiment Q - 2ème étage - Salle 

MQ212 « Open Space » 
 

Participation et inscription gratuite, par mail ou par téléphone : 

Adrien Blazy - Adrien.Blazy@ut-capitole.fr - 05 61 12  86 56 

Ou par internet : http://bit.ly/cseut1 
 

Conférence initiée par Marie-Cécile Amauger-Lattes, Responsable pédagogique 
du DU Formation Commune à la Négociation Collective de l’Université 

Toulouse 1 Capitole (Formation référencée au titre des Formations Communes 
par l’INTEFP. Ouverture en novembre 2019). 
Cette formation a pour objectifs d’être en mesure de négocier sur les principaux 
thèmes de la négociation collective et d’appréhender les risques juridiques et 
managériaux qu’emporte cette négociation. Contact : adrien.blazy@ut-capitole.fr 

 

CONFERENCE-DEBAT 

 « Négocier le CSE » 
  PRATIQUE ET RETOURS D’EXPERIENCES 

FORMATION CONTINUE  

VALIDATION DES ACQUIS ET APPRENTISSAGE 
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